
COMMUNE DE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
SAINT-GENEST-MALIFAUX SEANCE DU 23 MAI 2025
______________________________________________________________

Code Postal : 42660 Délibération n° 2025-03-33
Téléphone : 04 77 51 20 01

Date de la convocation : 17 mai 2025
Nombre de conseillers en exercice : 20
Nombre de conseillers présents : 14
Nombre de procurations : 5
Votes : 19 Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0

Le vingt-trois mai deux-mil-vingt-cinq à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-
GENEST-MALIFAUX, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de 
Vincent DUCREUX, Maire de la commune.

Membres présents :
DUCREUX Vincent, SEUX Christian, MANDON Geneviève, CHAVANA Jean Luc, MERLE Evelyne, 
THOUMY Denis, BASTY Jean Pierre, FAURE Pascal, LAROIX Laurence, BESSON Hélène, LESCANNE 
Etienne, RAYMOND Jonathan, ORIOL Jessica, MASSARDIER Alexandre.

Procurations :
ROCHETIN Pascale, procuration à SEUX Christian
TEYSSIER Michel, procuration à THOUMY Denis
CROZET Hélène, procuration à MANDON Geneviève 
LARGERON Olivier, procuration à FAURE Pascal
EBOLI Laure, procuration à MERLE Evelyne

Absent excusé : SANTIAGO François

Secrétaire :
BESSON Hélène
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET : CANDIDATURE AUX TROPHEES DE LA RENOVATION VERTE PAR 

BUTAGAZ 

Monsieur le maire informe qu’en date du 9 mai dernier, la mairie a été informée de l’organisation 
des Trophées de la Rénovation verte : un concours proposé par Butagaz et l’Association des Maires 
Ruraux de France (AMRF) avec une volonté commune de favoriser la transition énergétique de 
proximité.

Le challenge est réservé aux adhérents de l’AMRF afin de valoriser les projets de rénovation 
énergétiques exemplaires de collectivités péri-urbaines et rurales. 

Il est proposé de présenter le dossier de rénovation énergétique et de remplacement du mode de 
chauffage de l’école de l’Etang à ce concours.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, APPROUVE cette proposition et AUTORISE le 
maire à déposer un dossier de candidature d’ici le 31 juillet 2025 pour les travaux de rénovation 
énergétique de l’école de l’Etang. 
 
        ONT SIGNE AU REGISTRE LE MAIRE ET LE SECRETAIRE DE SEANCE.

COPIE CERTIFIE CONFORME.
A SAINT-GENEST-MALIFAUX, le 23 mai 2025.

Le Maire La secrétaire de séance
Vincent DUCREUX Hélène BESSON




